Modèle plan d'affaires   (présenté par la BFPME)

Le Plan d'affaires type de la BFPME vous aide à préparer une étude professionnelle de votre projet, c’est une étape nécessaire pour la concrétisation de votre affaire.

Instructions:

Pour vous assurer que les documents fonctionnent de manière optimale, ces fichiers doivent être téléchargés sur votre disque dur et ouverts avec Word. Pour les sauvegarder, cliquez sur le bouton de droite de votre souris et choisissez Enregistrer la cible sous... (Pour les utilisateurs Macintosh: cliquez le bouton de la souris et maintenez jusqu'à ce que le menu soit affiché.) 

Avis juridique:

Les personnes qui visitent le site Web de la BFPME ont le droit d'intégrer le modèle à leur processus de planification d'affaires; cependant, pareil usage ne signifie en rien que la BFPME atteste l'exactitude de votre plan d'affaires ou de votre information financière. La BFPME ne garantit ni son exhaustivité, ni son exactitude. La BFPME n'assume aucune responsabilité à l'égard d'éventuels dommages intérêts directs, indirects, consécutifs ou spéciaux, quels qu'ils soient, ayant pour source l'utilisation du modèle. La Banque considère que toute personne qui décide de se servir du modèle a lu et compris les dispositions ci-dessus et en a convenues. 

La BFPME met à votre disposition deux modèles de plan d'affaires et ce suivant le coût de votre projet.
 

Plan d’affaire I pour les projets dont le coût d’investissement est compris entre 80mDT et 300 mDT

Plan d’affaire II pour les projets dont le coût d’investissement est compris entre 301mDT et 5 MDT

